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Le Sommet de Moscou favorise le contrôle des armements et le désarmement

Le Président Reagan et le Secrétaire
général Gorbatchev se sont rencon-
trés à Moscou du 29 mai au 2 juin
1988 pour discuter d'une vaste
gamme de questions, y compris le
contrôle des armements, les droits
de la personne et les questions
humanitaires, les problèmes régio-
naux et les affaires bilatérales. Le
Canada est d'avis que l'étendue des
discussions est un excellent indice
de l'intensité croissante des relations
américano-soviétiques, et se réjouit
tout particulièrement des progrès
réalisés sur le plan du contrôle des
armements. Voici des extraits de la
déclaration conjointe des États-Unis et
de l'URSS publiée à la fin du Sommet.

Contrôle des armements
Après avoir exprimé l'engagement des Le Président des États-Unis, Ronald Reagan (à gauche) et le Secrétaire général de
deux pays à l'égard du développement l'Union soviétique, MikheJl Gorbatchev, apposent leurs signatures aux instruments de
du progrès obtenu dans la limitation et la ratification de l'Accord sur les forces nucléaires de portée intermédiaire <FNl) au
réduction des armements, le Secrétaire Kremlin, à Moscou. Le traité avait été conclu formellement lors du Sommet de
général et le Président ont tracé des Washington en décembre 1987. B

objectifs et des mesures ultérieures sur Énergie nucléaire et espace de réduction des risques nucléaires pour
un vaste éventail de problèmes dans ce
domaine. Les gouvernements des deux Les dirigeants des deux pays ont cons-
pays s'en inspireront dans leurs efforts, taté qu'un projet de texte commun du Les dirigeants ont chargé leurs représen-
au cours des mois à venir, lors de leur traité sur la réduction et la limitation des tants en matière de né de pré-

traailcomunet orsu's tavallron aremntsstrtéIques offensifs a e&£ parer un projet de texte commun detravail commun et lorsqu'ils travailleront areet taété lacdspileteposuveetaal
avec d'autres États dans le but d'obtenir élaboré, Cela a permis aux de les r e p rtvà t ra.
des accords équitables et contrôlables, fixer dans le projet de texte commun
qui serviront à renforcer la stabilité et la vastes et imp orno nes de Le projet commun de Traité sur la
sécurité internationales. l'entente ainsi que d' en détail réduction et la des armements

les attitudes envers les pr s sur strati e offensifs l'entente
FN lesquels il n'y a pas d'entente. Bien que iutervenue plus tôt, relative aux niveaux

le texte eige un travalsup- limites qui ne oonvent pas


